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OBJET  : Attribution de subventions à divers groupements et associations à 
caractère culturel pour l’année 2008 

   
P. J.  : - 1 tableau récapitulatif 

- 1 projet de délibération 
 

  
 
 
Il est proposé au conseil municipal de se prononcer sur les subventions sollicitées 

par différentes associations dont les activités culturelles ou festives participent activement à la vie de 
la cité et que la Ville estime opportun de soutenir financièrement. La liste de ces subventions est 
détaillée dans les tableaux ci-annexés. 

 
Il est rappelé que par délibération n° 2008/636 du 28 mai 2008, le conseil 

municipal a précédemment accordé à l’Amicale Japonaise une subvention de 100.000 F pour la 
réalisation d’un film documentaire «Feu nos pères» relatif à l’immigration des japonais en Nouvelle-
Calédonie. Toutefois, en raison de l’intérêt historique de ce projet, il est proposé au conseil 
municipal d’autoriser à titre exceptionnel, le versement d’un complément de subvention de 900.000 
F à l’Amicale Japonaise.  

 
Tel est l'objet du projet de délibération ci-joint que j'ai l'honneur de soumettre à 

votre approbation. 
 

                                                                                                     
 
 
                                                                                             Nouméa, le 15 juillet 2008 
 
                                                                                                             Le Maire, 

 



 
SUBVENTIONS RETENUES 2008 

- CULTURE -  
 
Montant disponible   : 7 520 000 F 
Montant proposé  : 4 760 000 F 
   

 
DENOMINATION OBJET MONTANT 

SOLLICITE PROPOSITION 

CERCLE DU MUSEE DE LA VILLE DE 
NOUMEA 

Aide pour les activités de 
recherche de l'association et 

d'édition d'ouvrages 
300.000 F 50.000 F 

LES AMIS DU MUSEE DE LA 
NOUVELLE-CALEDONIE 

Aide pour le développement des 
activités envers les jeunes de 

Nouvelle-Calédonie 
80.000 F 50.000 F 

GYPSY JAZZ Aide pour l'organisation du 
Gypsy Jazz Festival 500.000 F 250.000 F 

GROUPO CAPOEIRA Aide pour l'organisation du 4e 
festival de capoeira 50.000 F 50.000 F 

MUSIC LIVE Aide pour l'organisation du 
"Bass'n Drum Festival" 60.000 F 60.000 F 

SOCIETE D'ETUDES HISTORIQUES 
DE LA NOUVELLE-CALEDONIE 

Aide aux projets d'édition et de 
réédition de bulletins et de 

publications 
400.000 F 400.000 F 

CHORALE NORD SUD Aide pour leurs projets de 
concerts 2008 100.000 F 100.000 F 

CHŒUR AMADEUS 
Aide pour l'organisation d'un 

concert sur le thème "du rire aux 
larmes" 

100.000 F 50.000 F 

CHŒUR DE CHAMBRE 

Aide pour l'organisation d'un 
programme de concerts sur le 
thème "la musique sacrée à 
travers le monde et les âges" 

100.000 F 50.000 F 

ASSOCIATION DES MUSEES ET DES 
ETABLISSEMENTS PATRIMONIAUX 

DE NOUVELLE-CALEDONIE 

Aide pour l'élaboration de projets 
divers (La nuit des musées, 

colloques, formations) 
300.000 F 300.000 F 

ASSOCIATION CORAIL 
Aide pour l'organisation du 20e 
colloque sur le thème : "Objets 

d'Art et Art de l'objet en Océanie" 
119.000 F 50.000 F 

AMICALE JAPONAISE DE 
NOUVELLE-CALEDONIE 

Complément de subvention pour 
la réalisation d'un film 

documentaire "Feu nos Pères" 
900.000 F 900.000 F 

ASSOCIATION DIAG'ART Aide à la création et à la diffusion 
du spectacle "Du fond d'un Bleu" 330.000 F 150.000 F 

CENTRE DE DEVELOPPEMENT 
CHOREGRAPHIQUE 

Aide pour le projet de formation 
de formateur en hip hop 2008 300.000 F 300.000 F 

THEATRE DE L'ILE Complément de subvention pour 
l'achat de matériel technique 2.000.000 F 2.000.000 F 

   5.639.000 F 4.760.000 F 
 
 

---- 



 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

L'an deux mil huit, le mardi 12 août à 18 heures, le conseil municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Jean LEQUES, Maire. 

 
 
ETAIENT PRESENTS :  
 

 MM. Jean LEQUES  Mme Mireille LEVY 
   Gaël YANNO Mme Eliette COGNARD 
 Mme Isabelle CHAMPMOREAU M.  Steeve NEWLAND 
 MM. Michel VITTORI Mme Maryse BRIATTE 
  Jean-Claude BRIAULT Mme Maraéa NEA 
 Mme Maryse FRARIN LA MICHELLAZ M. Mikaélé SEA 
 Mme Francine BEYNEY Mme Tiaré LE GOFF 
 Mme Dominique KORFANTY M. Bill YAMAMOTO 

DATE DE CONVOCATION MM. Jean-Claude DOUDOUTE Mme Sonia LAGARDE 

05.08.2008    Gérard VIGNES M. Christophe CHEVILLON 
 Mme Christiane TERRIER Mme Jacqueline BERNUT 
 M. Charles ERIC M. Frédéric DE GRESLAN 
 Mme Marie-Jo BARBIER-PONTONI Mme Kareen CORNAILLE 

DATE D'AFFICHAGE Mme Virginie RUFFENACH MM. Jean VANMAI 

06.08.2008 MM.  Laurent CASSIER   Jean-Pierre DELRIEU 
    Luc DEVILLERS Mme Michèle LEURS 
 Mme Christine POELLABAUER M. Atolomako Marco PULUIUVEA 
 MM. Jean-Robert MONNIER Mme Nicole FURIC 
  Kanyan Marc CASE Mme Pascale DALY 
 Mlle  Sabrina KUMAR M. Michel CROMBEZ 
 M. Jean WASMAN Mme Gloria OUTU 
 Mme Pascale CERTA M. David TEVAN 
 Mme Marguerite KATEA Mme Lola LOMONT 

 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
 

ABSENTS EXCUSES :  
 

Nombre de     Mme Malia MAUGATEAU Mme Bernadette BRIZARD-DUMERY 
conseillers en exercice : 53 M. Philippe CASSIER M. Eric ESCHEMBRENNER 

   Mme Sylvie GRANDJEAN Mme Marie-Laure LAFLEUR 
Nombre de présents : 46 M. Karl-Stephan VIANNENC     
Nombre de votants : 50        

(4 procurations)       
 
 

  Mademoiselle Sabrina KUMAR a été élue secrétaire de séance. 



DELIBERATION N° 2008/976 
attribuant des subventions à divers groupements et associations à caractère culturel 

pour l'année 2008 
 

 
Le conseil municipal de la Ville de Nouméa, réuni en séance publique, le 12 AOUT 

2008 
 
VU la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle- 

Calédonie, publiée au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999, 
 
VU la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 

publiée au Journal Officiel de la Nouvelle-Calédonie le 24 mars 1999, 
 
VU le code des communes de la Nouvelle-Calédonie, 
 
VU la délibération du conseil municipal de la Ville de Nouméa n° 2007/1465 du  

  20 décembre 2007 relative au budget primitif 2008 de la Ville, 
 
VU la note explicative de synthèse n° 2008/85  du 15 juillet 2008, 
 
La Commission de l’Action et des Echanges Culturels entendue en séance du 

23 juillet 2008 
 
Après en avoir délibéré, 
 
 

D E C I D E  : 
 
 

ARTICLE 1er  / 
 
Un crédit de 4.760.000 F/CFP est prélevé sur le chapitre 65 ''Charges de Gestion 

courante'', pour être versé aux groupements et associations suivants : 
 
ASSOCIATION CERCLE DU MUSEE DE LA VILLE DE NOUMEA 
(Aide pour les activités de recherche et d’édition d’ouvrages) 

 
50.000 F 

  
ASSOCIATION LES AMIS DU MUSEE DE LA NOUVELLE-
CALEDONIE 
(Aide pour le développement des activités envers les jeunes) 

 
50.000 F 

  
ASSOCIATION GYPSY JAZZ 
(Aide pour l’organisation du «Gypsy Jazz Festival») 

 
250.000 F 

  
ASSOCIATION GROUPO CAPOEIRA 
(Aide pour l’organisation du 4e festival de capoeira) 

 
50.000 F 

  
ASSOCIATION MUSIC LIVE 
(Aide pour l’organisation du «Bass’n Drum Festival») 

 
60.000 F 

  
ASSOCIATION SOCIETE D’ETUDES HISTORIQUES DE LA 
NOUVELLE-CALEDONIE 
(Aide aux projets d’édition et de réédition de bulletins et de 
publications) 

 
 
 

400.000 F 
  
ASSOCIATION CHORALE NORD SUD 
(Aide aux projets de concerts) 

 
100.000 F 

  
ASSOCIATION CHŒUR AMADEUS 
(Aide pour l’organisation d’un concert sur le thème «du rire aux 
larmes») 

 
 

50.000 F 
 
 

./ 
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ASSOCIATION CHŒUR DE CHAMBRE 
(Aide pour l’organisation d’un concert sur le thème «la musique 
sacrée à travers le monde et les âges») 

 
 

50.000 F 
  
ASSOCIATION DES MUSEES ET DES ETABLISSEMENTS 
PATRIMONIAUX DE NOUVELLE-CALEDONIE 
(Aide à l’élaboration de projets divers) 

 
 

300.000 F 
  
ASSOCIATION CORAIL 
(Aide pour l’organisation du 20e colloque  «Objets d’art et art de 
l’objet en Océanie») 

 
 

50.000 F 
  
ASSOCIATION AMICALE JAPONAISE DE NOUVELLE-CALEDONIE 
(Complément de subvention pour la réalisation d’un film 
documentaire «Feu nos pères») 

 
 

900.000 F 
  
ASSOCIATION DIAG’ART 
(Aide à la création et à la diffusion du spectacle «Du fond d’un 
bleu») 

 
 

150.000 F 
  
ASSOCIATION CENTRE DE DEVELOPPEMENT 
CHOREGRAPHIQUE 
(Aide pour le projet de formation de formateur en hip hop) 

 
 

300.000 F 
  
ASSOCIATION THEATRE DE L’ILE 
(Complément de subvention pour l’achat de matériel technique) 

 
2.000.000 F 

 
  
ARTICLE 2 / 

 
Le délai de recours devant le Tribunal Administratif de Nouvelle-Calédonie contre le 

présent acte est de trois mois à compter de sa publication. 
 
 

ARTICLE 3 / 
 
Le Maire est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera enregistrée, 

transmise à Monsieur le Commissaire Délégué de la République pour la Province Sud et publiée par 
voie d'affichage. 

 
 

 DELIBERE EN SEANCE PUBLIQUE, LE 12 AOUT 2008 
  
                                       POUR EXTRAIT CONFORME 
  
                                       NOUMEA, LE 
  
                                                        Le Maire, 
 
DESTINATAIRES : 
SUBD. ADMINIS. SUD - 1 
S.F. (dont T.P.S.) - 2 
S.P.R.H. - 1 
S.C.F. - 1 
AFFICHAGE - 1 

 


	CR: 


